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La commission poursuit l’examen de la seconde partie du projet de loi de finances 
pour 2018 (n° 235). 

Après l’audition de M. Benjamin Griveaux, secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’économie et des finances (voir le compte rendu de la commission élargie du 8 novembre 
2017 à 9 heures1), la commission examine les crédits de la mission Engagements financiers de 
l’État et l’article 55, rattaché, ainsi que les crédits de la mission Remboursements et 
dégrèvements et des comptes spéciaux Participations financières de l’État, Participation de la 
France au désendettement de la Grèce et Avances à divers services de l’État ou organismes 
gérant des services publics. 

Suivant l’avis favorable de Mmes Bénédicte Peyrol et Dominique David, 
rapporteures spéciales, la commission adopte les crédits de la mission Engagements 
financiers de l’État. 

Article 55 : Suppression du dispositif de prise en charge par l’État d’une part des 
majorations de rentes viagères 

Mme Bénédicte Peyrol, rapporteure spéciale. Il s’agit de mettre fin à la majoration 
d’une quote-part de la majoration des rentes que l’État prend en charge. 

Suivant l’avis favorable des rapporteures spéciales, la commission adopte 
l’article 55, rattaché. 

Elle adopte ensuite, suivant l’avis favorable de Mme Christine Pires Beaune, 
rapporteure spéciale, les crédits de la mission Remboursements et dégrèvements. 

Après l’article 62 

La commission est saisie de l’amendement II-CF691 de Mme Christine 
Pires Beaune. 

Mme Christine Pires Beaune, rapporteure spéciale. Cet amendement vise à 
revenir sur le taux des intérêts moratoires. Nous avons évoqué ce sujet au cours de la 
commission élargie de ce matin ainsi qu’à l’occasion de l’examen du premier projet de loi de 
finances rectificative pour 2017. Au vu de ce que vient de nous indiquer le ministre et de ce 
qui devrait donc figurer dans le second projet de loi de finances rectificative, je retire 
l’amendement, dont j’ai d’ailleurs conscience qu’il omet d’inclure la question des intérêts de 
retard, en souhaitant que le Gouvernement tienne son engagement dans ce prochain 
« collectif » de fin d’année. 

M. Charles de Courson. Je rappelle qu’au moment de nos précédentes discussions 
sur le sujet, en 2006, l’écart entre le taux applicable aux créances et celui applicable aux 
dettes était scandaleux, de l’ordre de un à trois. Nous avons alors souhaité les rapprocher et 
j’ai même défendu l’idée qu’ils devaient être symétriques. Il faudra donc bien vérifier que la 
proposition du Gouvernement porte à la fois sur les créances et les dettes. En outre, si nous 
voulons éviter que ce débat revienne périodiquement, il conviendrait que le taux soit indexé, 
par exemple sur celui des OAT, afin de pouvoir évoluer en fonction des taux d’intérêt. 

                                                 
1 http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2018/commissions_elargies/ 
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M. le président Éric Woerth. Ces questions ont été longuement évoquées lundi 
dernier en séance publique. Le Gouvernement n’ayant pas souhaité que soit adopté un 
amendement parlementaire, il doit maintenant veiller à donner une solution complète au 
problème posé. 

Mme Amélie de Montchalin. Il en a effectivement déjà été question tant en 
commission qu’en séance publique. Nous souhaitons que le prochain projet de loi de finances 
rectificative inclue une telle disposition mais les échanges que j’ai pu avoir, notamment avec 
Mme Rabault, sur le point de savoir s’il était possible d’aborder la question sous un angle plus 
dynamique montrent que l’absence d’existence légale de l’OAT soulève des difficultés 
d’ordre juridique. Dès lors, le Parlement devrait s’engager à réviser régulièrement le taux – 
bien entendu de façon symétrique, à la fois pour les créanciers et pour les débiteurs. Nous 
aurons évidemment l’occasion d’en reparler. 

L’amendement II-CF691 est retiré. 

La commission en vient à l’amendement II–CL103 de M. Ugo Bernalicis. 

M. Éric Coquerel. Nous demandons au Gouvernement de remettre au Parlement un 
rapport sur les exonérations et dégrèvements d’impôts locaux, qui se situent à un niveau 
élevé. Ce sont des mécanismes différents : lorsqu’il s’agit de dégrèvements, les collectivités 
territoriales conservent la maîtrise de l’assiette et du taux, alors qu’elles ne disposent plus 
d’aucune marge de manœuvre lorsqu’il s’agit d’exonérations, l’État leur transférant 
forfaitairement les fonds évalués en compensation de ces exonérations. Il serait intéressant 
que nous soyons informés des conséquences de cette politique qui est menée depuis de 
nombreuses années, de façon à pouvoir juger des politiques à venir en la matière. 

Mme Christine Pires Beaune, rapporteure spéciale. J’émettrai un avis défavorable 
à cet amendement. Non pas que le sujet ne soit pas intéressant, bien au contraire, mais la 
mission Remboursements et dégrèvements ne comprend pas les compensations des 
exonérations. En effet, prenant la forme de prélèvements sur recettes, elles ne sont pas 
incluses dans cette mission. En revanche, mon rapport spécial traite des dégrèvements. Je 
vous renvoie en outre au « jaune » « Transferts financiers de l’État aux collectivités 
territoriales », qui présente des éléments à la fois sur les exonérations et sur les dégrèvements, 
au rapport annuel de l’Observatoire des finances locales, au rapport de la Cour des comptes 
sur les finances locales ainsi qu’aux publications statistiques des directions générales des 
finances publiques et des collectivités locales. Surtout, la loi de finances pour 2017 prévoit 
qu’un rapport sera remis au Parlement sur le coût pour les collectivités territoriales des 
mesures d’exonération et d’abattement d’impôts directs locaux. 

La commission rejette l’amendement II–CL103. 

La commission examine l’amendement II–CL104 de M. Ugo Bernalicis. 

Mme Christine Pires Beaune, rapporteure spéciale. Je souhaite que cet 
amendement soit retiré, puis fasse l’objet d’une rédaction différente afin d’être déposé en vue 
de la séance publique, car nous n’avons pas d’éléments sur ces remises gracieuses et il serait 
donc intéressant de pouvoir en disposer. 

M. Éric Coquerel. L’amendement sera modifié et redéposé en vue de la séance 
publique. 
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L’amendement II–CL104 est retiré. 

La commission adopte, malgré l’avis défavorable de Mme Christine Pires Beaune, 
suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure spéciale, les crédits du compte spécial 
Participations financières de l’État. 

Après l’article 63 

La commission est saisie de l’amendement II–CF440 de Mme Muriel Ressiguier. 

M. Éric Coquerel. L’État était présenté tout à l’heure comme mauvais gestionnaire 
d’entreprises. Je ne sais pas si l’État est mauvais gestionnaire – je pense plutôt qu’il ne l’est 
pas – mais les entreprises privées n’ont pas de leçons à donner, en tout cas s’agissant des 
intérêts stratégiques et de l’intérêt général. Je pense notamment aux cessions qui ont concerné 
Florange, Alstom, les Chantiers navals STX Saint-Nazaire, Nexter et Alcatel-Lucent, toutes 
entreprises liées à des intérêts stratégiques, notamment à la question de la transition 
écologique. 

Chacun comprendra en effet que fermer des hauts fourneaux nous oblige à importer 
des produits métallurgiques à un coût carbone très élevé. Avec Alstom, les incidences 
viennent tant de General Electric – ce qui nous prive aujourd’hui du seul fabricant français 
d’éoliennes marines – que du ferroviaire – ce qui pose un problème en termes de planification 
et d’aménagement du territoire ainsi que d’écologie. Les Chantiers navals de Saint-Nazaire 
soulèvent la question de l’économie de la mer, alors qu’elle devrait être un gisement 
d’emplois industriels dans les années à venir en France, ce qui aurait dû nous inciter à ne pas 
vendre cette entreprise à l’Italien Fincantieri. Enfin, pour ce qui est de l’armement, au travers 
de Nexter, chacun sait par exemple que la France n’est plus aujourd’hui capable de fournir à 
ses armées des munitions qui soient fabriquées sur le sol national. 

Pour l’ensemble de ces raisons, nous souhaitons que le Gouvernement remette au 
Parlement un rapport qui évaluerait le coût financier d’une reprise éventuelle par l’État de 
sites industriels et de fleurons que je viens d’évoquer et permettrait de savoir aussi en quoi 
cette reprise serait bénéfique pour la transition écologique ou, plus globalement, pour les 
intérêts stratégiques de l’État. 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Je précise qu’il s’agit sur cette série d’amendements de l’avis de Valérie Rabault, en 
tant que rapporteure spéciale, que je supplée.  

Sur ce premier amendement, elle considère qu’il s’agit davantage d’un amendement 
d’appel pour discuter en séance publique avec le Gouvernement sur les actions à mener en 
matière de sauvetage d’entreprises que d’une réelle demande d’informations. Son avis est 
donc défavorable. 

La commission rejette l’amendement II–CF440. 

La commission examine l’amendement II–CF441 de Mme Muriel Ressiguier. 

M. Éric Coquerel. Cet amendement est du même type mais il va plus loin. Depuis 
1986, de nombreuses privatisations et cessions de participations de l’État sont intervenues 
dans des secteurs économiques, industriels et stratégiques pour la Nation, notamment dans les 
secteurs de la banque, des assurances, de l’énergie et des transports. Si l’on considère le taux 
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d’industrialisation qui, dans notre pays, a constamment baissé durant cette période, puisqu’il 
atteint désormais à peine 12 %, si l’on considère la politique d’investissement et la politique 
bancaire, on peut s’interroger sur les raisons qui ont conduit la France à désarmer ainsi l’État 
en matière de stratégie industrielle ou financière et sur leurs conséquences. 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Même avis. En outre, la rapporteure spéciale publiera des données complémentaires 
de nature pédagogique. 

La commission rejette l’amendement II–CF441. 

La commission examine l’amendement II–CF534 de M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Cet amendement est relatif à une discussion que nous avons eue 
tout à l’heure à l’occasion des questions posées au ministre. Il nous semble opportun et urgent 
de procéder à un audit de la dette publique qui, contrairement à ce qui a été affirmé à maintes 
reprises, n’est pas due à l’explosion des dépenses publiques mais plutôt au fait que l’État s’est 
privé de recettes depuis de nombreuses années. J’ai cité un certain nombre d’exemples, ne 
serait-ce que dans le projet de loi de finances pour 2018, notamment au travers de la flat tax et 
de l’impôt de solidarité sur la fortune, mais on peut également penser au crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi. La dette a également augmenté en raison du renflouement du 
secteur bancaire après la crise de 2008. Cet audit permettrait de distinguer dette légitime, qui 
contribue à l’investissement et au bien-être la Nation, et dette illégitime, qui sert avant tout à 
socialiser des pertes des marchés privés ou des marchés financiers. Beaucoup en parlent et il 
nous semble nécessaire de le concrétiser au travers de ce rapport. 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Avis défavorable. Au demeurant, cet amendement relève davantage de la mission 
Engagements financiers de l’État. 

La commission rejette l’amendement II–CF534. 

Suivant l’avis de Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, 
rapporteure spéciale, la commission rejette ensuite l’amendement II–CF543 de M. Éric 
Coquerel. 

Article additionnel près l’article 63 : Rapport du Gouvernement au Parlement 
faisant le bilan de la privatisation des autoroutes 

La commission en vient à l’amendement II–CF545 de M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Il s’agit ici d’un rapport sur l’un des plus grands scandales en 
matière de privatisations, celui des autoroutes, qui mêle conflits d’intérêts, puisque nous 
avons réussi l’exploit de vendre des autoroutes à des multinationales – Eiffage, Abertis et 
Vinci – qui agissent à la fois sur les transports et sur les travaux faits sur ces voies, dans une 
opacité totale. Ces sociétés ont fait des bénéfices sur des investissements provenant de l’État 
et la quasi-totalité de l’augmentation des péages autoroutiers, c’est-à-dire environ 20 % depuis 
les privatisations, a en fait été reversée à la rente. Pour toutes ces raisons, auxquelles 
s’ajoutent les pertes de recettes pour l’État, il nous semble important que soit remis au 
Parlement un rapport sur cette question. 



—  6  — 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Je rappelle que la privatisation a été décidée en 2006 par M. Dominique de Villepin, 
alors Premier ministre. En juillet 2013, un rapport de la Cour des comptes a fait apparaître que 
l’État a accepté de compenser par des hausses de tarifs un grand nombre d’investissements de 
faible ampleur, dont l’utilité pour l’usager n’était pas toujours avérée ou qui relevaient des 
obligations normales des concessionnaires. Depuis 2006, la hausse des tarifs des péages a 
presque toujours été constamment supérieure à l’inflation : en 2008, par exemple, l’inflation 
s’est élevée à 1,8 % mais une société d’autoroutes a imposé une augmentation des tarifs de 
4,32 %. Ces hausses permettent de bien servir les actionnaires, comme le relève l’Autorité de 
la concurrence. La politique de distribution des dividendes a radicalement changé depuis la 
privatisation. Lors de son audition par notre commission en 2014, l’Autorité a estimé qu’« on 
peut aujourd’hui parler d’une rentabilité exceptionnelle des sociétés concessionnaires 
d’autoroutes, qui ne paraît justifiée ni par le risque propre à leur activité, ni par les 
évolutions de leurs charges, ni même par le poids de leur dette ». Gilles Carrez avait 
d’ailleurs répondu que « nous étions assez nombreux à considérer en 2005 qu’il valait mieux 
garder ces sociétés dans l’orbite de l’État ». Je crois que tout est dit. C’est pourquoi je donne 
un avis favorable à cet amendement. 

M. Charles de Courson. J’étais de ceux qui ont combattu cette privatisation – 
privatisation non pas des autoroutes, mais des sociétés concessionnaires, puisqu’à l’échéance 
des concessions, l’État est toujours propriétaire des infrastructures. C’était une énorme erreur 
à tout point de vue. En 2013, le très intéressant rapport de la Cour des comptes s’est interrogé 
sur le point de savoir si les groupes avaient abusé de leurs pouvoirs de concessionnaires pour 
réaliser les travaux avec leurs filiales de BTP. C’est, pour partie, le cas et la Cour a essayé de 
comparer les prix de revient en fonction du caractère, interne ou externe à ces groupes, des 
travaux, relevant quelques écarts, quoique relativement faibles. Je rappelle que 
l’administration maîtrise la réévaluation des tarifs des péages mais que le système du 
foisonnement a abouti à une augmentation du point moyen des péages. Je ne suis donc pas 
défavorable à cet amendement. Certains pensent même que l’État devrait racheter les 
concessions, mais à quel coût ? 

Mme Émilie Cariou. Compte tenu des interventions de M. Coquerel et de 
Mme Pires Beaune, complétées par l’avis éclairé de M. de Courson, je pense qu’il s’agit d’un 
sujet essentiel sur lequel nous avons besoin d’y voir beaucoup plus clair. Un rapport ciblé 
nous paraît tout à fait justifié et nous y sommes donc favorables. 

La commission adopte l’amendement II–CF545. 

Après l’article 63 

Suivant l’avis de Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, 
rapporteure spéciale, la commission rejette l’amendement II–CF547 de M. Éric Coquerel  
demandant un rapport sur la stratégie de l’État actionnaire. 

La commission examine ensuite l’amendement II–CF553 de M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Le ministre a parlé tout à l’heure d’aides aux petites et moyennes 
entreprises (PME), y compris aux entreprises en difficulté, et estimé que faire des cadeaux 
fiscaux aux détenteurs de capitaux pouvait permettre de développer l’investissement productif 
– on connaît tout le discours sur les cadeaux au capital, les investissements productifs de 
demain et l’emploi d’après-demain. Très franchement, je ne vois pas comment favoriser les 
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dividendes des très grandes entreprises aurait un effet mécanique sur les PME. Au contraire, 
j’ai même tendance à penser, y compris par expérience pratique et personnelle, que très 
souvent, les PME, en réalité, payent au niveau de leur chiffre d’affaires et de leurs marges 
précisément ceux qui, en dernier ressort, sont leurs donneurs d’ordres, même de manière 
indirecte, et qu’elles financent ainsi la rente des plus grosses entreprises. C’est une des raisons 
pour lesquelles un pôle public bancaire serait aujourd’hui nécessaire, car il pourrait assurer ce 
qui manque cruellement aux PME aujourd’hui, à savoir des taux d’intérêt très faibles, quand 
elles sont en difficultés et que les banques, dans ces situations-là, se montrent – c’est le moins 
qu’on puisse dire – assez impitoyables avec elles. 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Avis défavorable. 

Mme Amélie de Montchalin. Nous avons déjà eu l’occasion d’aborder ce sujet en 
privé. L’offre bancaire est extrêmement variée, avec Bpifrance, les banques mutualistes et 
même les banques de la sphère de l’économie sociale et solidaire. Il nous semble que le 
problème principal auquel nous devons faire face est moins l’accès au crédit que l’accès à des 
financements de long terme, souvent en fonds propres. Ces outils ne relèvent pas forcément 
du pôle public bancaire à nouveau en termes de crédits, puisqu’ils fragiliseraient des PME 
déjà extrêmement endettées, mais il s’agit de comprendre comment la panoplie d’instruments 
de financement peut être développée. Par ailleurs Bpifrance est déjà d’une certaine manière 
un pôle public bancaire puisqu’elle garantit les banques quand celles-ci prêtent à des 
entreprises qui pourraient avoir un profil plus risqué. Nous pensons donc que le sujet mérite 
attention mais que se lancer dans une grande réflexion sur les modalités de création d’un pôle 
public bancaire semble prématuré et qu’il faut dès lors, à ce stade, travailler sur d’autres 
solutions. 

M. le président Éric Woerth. Il existe déjà, en effet, de grands pôles publics. 

M. Éric Coquerel. Je ne vois pas pourquoi tous les arguments que vous invoquez ne 
pourraient pas être inclus dans le rapport que nous demandons afin d’être éclairés. 

Mme Amélie de Montchalin. Dans ce cas, faisons-le au Parlement : je ne suis pas 
sûre que demander au Gouvernement de faire ce travail soit la bonne solution. Les 
parlementaires peuvent très bien se saisir de cette question. 

M. Éric Coquerel. Nous avons toujours le même débat sur ce point depuis quelques 
jours. 

La commission rejette l’amendement II–CF553. 

Elle est ensuite saisie de l’amendement II–CF554 de M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel. Au moment où il est question de privatiser les aéroports de Paris, 
cet amendement vise à demander au Gouvernement de remettre au Parlement « un rapport 
d’information faisant état des privatisations des aéroports de Toulouse, Nice et Lyon et des 
problèmes financiers, de sécurité et de souveraineté nationale que ces privatisations peuvent 
poser ». Chacun conviendra que les aéroports sont un secteur stratégique pour l’État à tous 
égards, que ce soit en matière de sécurité, y compris face aux actes terroristes, de sécurité 
aérienne ou de gestion du transport aérien. Il nous semble donc nécessaire de disposer d’un 
rapport au moment même où commence à se développer la vente de ces aéroports, y compris 
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à des sociétés étrangères. Cela nous semble à la fois poser un problème stratégique en matière 
de transports et de sécurité aérienne et constituer une mauvaise opération pour l’État. 

Mme Christine Pires Beaune, suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure 
spéciale. Avis favorable. 

La commission rejette l’amendement II–CF554. 

Enfin, elle adopte, malgré l’avis défavorable de Mme Christine Pires Beaune, 
suppléant Mme Valérie Rabault, rapporteure spéciale, les crédits des comptes spéciaux 
Participations de la France au désendettement de la Grèce et Avances à divers services de 
l’État ou organismes gérant des services publics. 

* 

*         * 
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